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AVANTAGES DE LA FONCTION D’ÉLU.E
COMMUNAL.E

Rejoindre un conseil municipal ou un conseil général présente de nombreux avan-
tages. Il s’agit d’un engagement qui en vaut la peine à plusieurs égards. La volonté 
de contribuer activement au développement futur de sa commune est toutefois 
indispensable, et s’engager en politique ne doit pas être motivé uniquement par 
des considérations financières ou en termes d’avantages. Voici les bénéfices d’une 
fonction d’élu.e au niveau communal.

AVANTAGES PERSONNELS

AVANTAGES PROFESSIONNELS

ACCOMPLISSEMENT

ÉPANOUISSEMENT

SENS DE LA COMMUNAUTÉ

Les membre d’un conseil municipal ou général défendent des thématiques qui leur 
tiennent à cœur, assument des responsabilités, se développent personnellement et 
construisent un réseau de contacts intéressant pour leur vie future.

La fonction de conseiller.ère municipal.e ou général.e peut améliorer les 
opportunités de carrière en démontrant les compétences de la personne en  
leadership, en construisant un réseau dans la région et en élargissant les connais-
sances et l’expérience générale. Un avantage certain sur un curriculum vitae. 

L’engagement pour sa commune de résidence ainsi que pour le futur de la 
population de celle-ci apporte un sentiment d’accomplissement personnel. 

Compétences et talents de la personne élue sont mis à profit et lui permettent de se 
développer personnellement. L’acquisition de nouvelles compétences en leadership 
ou la gestion de problèmes complexes sont également importantes et contribuent 
à s’épanouir dans la fonction en poussant chacune et chacun à s’améliorer.

La fonction publique amène à travailler avec des personnes issues de différents 
milieux et domaines, ce qui renforce le sentiment communautaire. 

La fonction de conseiller.ère municipal.e ou général.e est non seulement un enga-
gement civique, mais aussi une formation pratique qui amène des qualifications 
professionnelles et favorise le développement personnel. Les tâches associées per-
mettent d’acquérir des compétences importantes sur le marché du travail en appor-
tant des avantages significatifs. La capacité de négociation, le travail d’équipe, la 
communication et la gestion des ressources sont des exemples de compétences-clés 
valorisées dans les milieux professionnels. 

CONCLUSION


